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(54)  Fer  à  repasser  comportant  une  semelle  améliorée 

(57)  L'invention  concerne  un  fer  à  repasser  compre- 
nant  un  corps  de  chauffe  (4),  une  semelle  (1  ),  associée 
au  corps  de  chauffe,  un  circuit  de  chauffe,  associé  ou 
non  à  une  chambre  de  vaporisation. 

Conformément  à  l'invention,  la  semelle  (1  )  est  cons- 
tituée  par  : 

un  premier  matériau  (5)  à  faible  coefficient  de  frot- 
tement  recouvrant  au  moins  en  partie  sa  surface  in- 
férieure  et  possédant  des  caractéristiques  mécani- 

ques  lui  conférant  des  qualités  de  résistance  à 
l'usure,  de  glisse  et  de  nettoyabilité, 

un  second  matériau  (6)  recouvrant  au  moins  une 
partie  de  son  contour  (4c)  et  possédant  des  carac- 
téristiques  mécaniques  lui  conférant  des  qualités 
de  résistance  aux  chocs. 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine  tech- 
nique  général  des  appareils  conçus  pour  assurer  la 
mise  en  forme  d'un  article  textile  tel  qu'un  vêtement,  en  s 
le  soumettant  à  l'action  combinée  d'un  traitement  ther- 
mique,  d'un  traitement  mécanique  de  repassage  et 
éventuellement  d'un  traitement  à  la  vapeur. 

La  présente  invention  concerne  un  fer  à  repasser 
comprenant  un  corps  de  chauffe,  une  semelle  associée  10 
au  corps  de  chauffe,  un  circuit  de  chauffe,  associé  ou 
non  à  une  chambre  de  vaporisation. 

Dans  les  fers  à  repasser  de  l'art  antérieur,  l'énergie 
thermique  transmise  à  la  semelle  de  repassage,  est 
classiquement  fournie  par  des  éléments  chauffants  tels  15 
que  des  éléments  chauffants  tubulaires  ou  encore  par 
des  éléments  chauffants  de  type  plat  incluant  une  piste 
résistive.  Dans  ce  dernier  cas,  la  piste  résistive  forme 
un  circuit  de  chauffe  définissant  sur  la  semelle  de  re- 
passage  une  zone  de  chauffe,  ladite  piste  étant  insérée  20 
entre  deux  films  d'isolant  électrique  adhérant  l'un  contre 
l'autre  et  maintenant  en  place  également  la  piste  résis- 
tive.  Dans  l'un  ou  l'autre  cas  il  importe  de  maintenir  ou 
contrôler  la  température  de  la  semelle  de  repassage  en 
deçà  d'une  température  de  consigne.  A  cette  fin  il  est  25 
classique  d'avoir  recours  à  des  moyens  de  régulation 
ou  capteurs  de  température,  par  exemple  un  thermos- 
tat,  disposés  dans  le  fer  à  repasser  en  relation  thermi- 
que  avec  l'élément  chauffant. 

La  présente  invention  se  rapporte  aux  semelles  de  30 
tels  fers  à  repasser,  plus  particulièrement  au  niveau  de 
la  surface  extérieure  de  celles-ci  destinées  à  être  en 
contact  avec  le  linge. 

Les  semelles  de  fer  à  repasser  actuellement  sur  le 
marché  sont  classiquement  réalisées  à  partir  d'une  piè-  35 
ce  de  fonderie  en  alliage  d'aluminium  constituant  le 
corps  de  chauffe,  comportant  l'élément  chauffant  et  dont 
la  surface  extérieure  destinée  à  être  en  contact  avec  le 
linge  est  émerisée  et/ou  polie.  Cette  solution  relative- 
ment  ancienne  tend  à  disparaître  car  donnant  des  per-  40 
formances  médiocres  en  glissement  et  en  facilité  d'en- 
tretien. 

Il  est  également  connu,  selon  une  technique  plus 
récente,  de  réaliser  des  semelles  en  acier  inoxydable 
qui  offre  une  bonne  résistance  à  l'usure  et  aux  chocs,  45 
notamment  des  bords,  mais  des  performances  moyen- 
nes  en  glissement  sur  le  linge. 

Il  a  également  été  proposé  des  semelles  en  alumi- 
nium  ou  en  cuivre  émaillé,  ayant  des  bonnes  performan- 
ces  en  glissement  et  en  facilité  d'entretien.  Par  contre,  so 
pour  de  telles  semelles,  la  résistance  à  l'usure  et  aux 
chocs,  en  particulier  des  bords  est  nettement  moins 
bonne  que  dans  le  cas  précité  de  l'inox. 

On  connaît  également  des  modes  d'exécution  con- 
sistant  à  utiliser  des  semelles  en  aluminium  ayant  subi  55 
des  traitements  de  surface.  Toutefois  dans  ce  cas,  c'est 
la  durée  de  vie  liée  à  l'usure  du  traitement  de  surface 
qui  est  le  plus  souvent  mis  en  cause. 

Selon  une  technique  différente,  il  est  connu  de  réa- 
liser  une  semelle,  toujours  à  partir  d'une  pièce  de  fon- 
derie  le  plus  souvent  en  aluminium  sur  laquelle  est  rap- 
portée  par  différents  moyens,  notamment  par  vissage, 
une  plaque  ou  une  coiffe  destinée  à  être  au  contact  avec 
le  linge.  Comme  précédemment,  cette  plaque  ou  coiffe 
peut  être  revêtue,  au  choix,  de  chrome,  d'émail,  ou  en- 
core  être  réalisée  en  inox  ou  à  partir  d'un  colaminé  alu- 
minium-inox. 

L'inconvénient  des  différentes  techniques  qui  vien- 
nent  d'être  énumérées  est  qu'elles  conduisent  à  mettre 
le  linge  en  contact  avec  une  surface  mono-matériau, 
donc  contraignant  le  concepteur  à  privilégier  une  carac- 
téristique  de  la  semelle,  par  exemple  la  glisse,  sans  qu'il 
puisse  optimiser  d'autres  caractéristiques  mécaniques 
également  importantes  telle  que  par  exemple  la  résis- 
tance  aux  chocs  mécaniques  du  bord  d'attaque  de  la 
semelle. 

En  conséquence  l'invention  a  pour  objet  de  réaliser 
une  semelle  de  fer  à  repasser  en  combinant  au  moins 
deux  matériaux  de  telle  façon  que  l'on  cumule  les  avan- 
tages  des  uns  et  des  autres  en  fonction  des  caractéris- 
tiques  optimales  recherchées  pour  chaque  zone  de  la 
semelle. 

En  particulier,  elle  a  pour  objet  de  réaliser  une  se- 
melle  dont  le  matériau  de  la  surface  inférieure,  notam- 
ment  la  portion  centrale  de  la  semelle,  est  sélectionné 
de  façon  à  privilégier  surtout  la  glisse  et  la  nettoyabilité, 
le  ou  les  bords  d'attaque  de  ladite  semelle  étant  réalisés 
en  un  matériau  privilégiant  surtout  la  résistance  aux 
chocs. 

Un  autre  but  de  l'invention  consiste  à  réaliser  une 
semelle  dont  les  caractéristiques  de  repassage  sont 
améliorées. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  fer  à  repasser 
comprenant  un  corps  de  chauffe,  une  semelle,  associée 
au  corps  de  chauffe,  un  circuit  de  chauffe,  associé  ou 
non  à  une  chambre  de  vaporisation,  caractérisé  en  ce 
que  la  semelle  est  constituée  par  : 

un  premier  matériau  à  faible  coefficient  de  frotte- 
ment  recouvrant  au  moins  en  partie  sa  surface  in- 
férieure  et  possédant  des  caractéristiques  mécani- 
ques  lui  conférant  des  qualités  de  résistance  à 
l'usure,  de  glisse  et  de  nettoyabilité, 
un  second  matériau  recouvrant  au  moins  une  partie 
de  son  contour  de  façon  à  former  un  élément  de 
bordure  et  possédant  des  caractéristiques  mécani- 
ques  lui  conférant  des  qualités  de  résistance  aux 
chocs. 

Selon  un  exemple  d'application  la  semelle  est  réa- 
lisée  à  partir  de  deux  matières  :  aluminium  émaillé  et 
inox.  Les  bords  de  la  semelle  sont  en  inox  et  la  portion 
sensiblement  centrale  de  la  semelle  est  en  aluminium, 
de  préférence  émaillé. 

Ainsi  constituée,  la  semelle  présente  une  meilleure 
résistance,  notamment  lors  de  la  dépose  sur  le  repose 
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fer,  car  l'expérience  montre  que  ce  sont  les  bords  qui 
sont  le  plus  exposés.  La  portion  sensiblement  centrale 
de  la  semelle  émaillée  conserve  ses  propriétés  de  bon- 
ne  aptitude  au  glissement. 

La  présente  invention  concerne  également  les  ca- 
ractéristiques  qui  ressortiront  au  cours  de  la  description 
qui  va  suivre  et  qui  devront  être  considérées  isolément 
ou  selon  toutes  leurs  combinaisons  techniques  possi- 
bles.  Cette  description,  donnée  à  titre  d'exemples  non 
limitatifs,  fera  mieux  comprendre  comment  l'invention 
peut  être  réalisée  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

lafigure  1  représente  une  vue  en  plan  d'une  semelle 
selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  à  échelle  agrandie 
selon  la  coupe  ll-ll  de  la  figure  1  ; 
lafigure  3  représente  une  vue  en  plan  d'une  semelle 
selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'invention; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  à  échelle  agrandie 
selon  la  coupe  IV-IV  de  la  figure  3; 
les  figures  5  et  6  représentent  une  troisième  forme 
d'exécution  de  la  semelle  où  la  bande  de  renfort  est 
fixée  par  frappe  à  froid; 
les  figures  5A  et  6A  correspondent  à  des  sections 
partielles  desdites  semelles; 
la  figure  7  représente  une  vue  agrandie  du  point 
d'interpénétration  des  deux  matériaux  de  la  figure 
6A. 

Les  figures  1  et  2  illustrent  une  première  forme 
d'exécution  préférentielle  du  fer  selon  l'invention,  com- 
portant  une  chambre  de  vaporisation  (non  montrée). 
Des  cheminées  3  ménagées  dans  un  corps  de  chauffe 
4assurent  l'acheminement  de  lavapeurdepuis  la  cham- 
bre  vers  les  orifices  de  vaporisation  2. 

Les  caractéristiques  relatives  à  la  semelle  à  bords 
renforcés  selon  l'invention  sont  décrites  ci-après.  Il  va 
de  soi  que  ces  caractéristiques  s'appliquent  également 
à  un  fer  sec. 

Selon  la  caractéristique  de  base  de  l'invention,  la 
semelle  est  globalement  constituée  par  un  premier  ma- 
tériau  à  faible  coefficient  de  frottement  recouvrant  au 
moins  en  partie  sa  surface  inférieure  et  possédant  des 
caractéristiques  telles  à  lui  conférer  des  qualités  de  ré- 
sistance  à  l'usure,  mais  surtout  de  glisse  et  de  nettoya- 
bilité. 

Un  second  matériau  recouvre  au  moins  une  partie 
latérale  et/ou  inférieure  de  son  contour  4c  et  possède 
des  caractéristiques  lui  conférant  des  qualité  de  résis- 
tance  aux  chocs. 

Aux  figures  1  et  2,  on  peut  voir  la  partie  intérieure 
4a  du  corps  de  chauffe  4.  Celui-ci  est  réalisé  le  plus  sou- 
vent  par  moulage  d'un  alliage  léger  tel  que  l'aluminium. 
Sur  la  surface  inférieure  plane  4b  de  la  partie  4a,  est 
rapportée  une  plaque  5  à  faible  coefficient  de  frotte- 
ment,  occupant  de  préférence  la  plus  grande  portion  de 
la  semelle,  notamment  de  sa  partie  sensiblement  cen- 

trale,  le  contour  4c  de  la  partie  inférieure  4a  dudit  corps 
de  chauffe  4  étant  recouvert  au  moins  partiellement  par 
un  élément  de  bordure  6. 

Selon  la  forme  d'exécution  préférentielle  des  figu- 
5  res  1  et  2,  l'élément  de  bordure  6  recouvre  d'une  part  la 

partie  inférieure  du  bord  4c,  formant  ainsi  la  bordure  in- 
férieure  de  la  semelle  6a;  d'autre  part,  le  rebord  6  com- 
porte  un  prolongement  6b  replié  de  façon  à  recouvrir 
également  au  moins  une  portion  du  bord  latéral  de  la 

10  semelle. 
Dans  l'exemple  illustré,  la  bordure  latérale  6b  est 

formée  par  un  prolongement  de  la  bordure  inférieure  de 
la  semelle  6a  replié  de  façon  à  s'étendre  de  manière 
sensiblement  verticale  le  long  du  contour  4c.  Il  est  en- 

15  tendu  que  l'inclinaison  et  la  hauteur  de  cette  portion  6b 
peuvent  varier  selon  la  construction  du  fer.  Il  en  est  de 
même  pour  la  largeur  de  la  portion  6a.  Selon  des  va- 
riantes  simplifiées,  il  est  prévu  de  limiter  la  semelle  ren- 
forcée  dans  un  premier  cas  à  la  seule  portion  6a;  dans 

20  un  second  cas,  à  la  seule  portion  6b. 
Dans  cet  exemple  de  réalisation  (figure  1  ),  l'élément 

de  bordure  6  est  disposé  dans  la  zone  de  la  pointe  7  de 
la  semelle  1  .  Toutefois  l'élément  de  bordure  6  peut  être 
disposé  à  la  fois  dans  la  zone  de  la  pointe  7  et/ou  dans 

25  la  zone  du  talon  8  de  ladite  semelle,  et/ou  dans  toute 
autre  portion  avantageuse  du  contour  de  la  semelle,  sui- 
vant  les  caractéristiques  recherchées. 

Egalement  on  peut  prévoir  que  l'élément  de  bordure 
6  entoure  la  totalité  du  contour  de  cette  semelle. 

30  Par  ailleurs  l'élément  de  bordure  6  est  fixé  sur  la 
pointe  7  et/ou  le  talon  8  de  la  partie  inférieure  4a  du 
corps  de  chauffe  4,  d'une  part  par  collage  C  de  la  bor- 
dure  inférieure  6a  contre  la  surface  inférieure  4b  dudit 
corps  4  et  d'autre  part  par  des  pattes  de  fixation  9  issues 

35  ponctuellement  dudit  rebord  6  et  aptes  à  pénétrer  dans 
des  logements  1  0  de  la  partie  inférieure  4a  du  corps  de 
chauffe  4  pour  y  être  immobilisées  par  vrillage. 

Le  collage  est  préférentiellement  réalisé  par  l'inter- 
médiaire  d'une  colle  au  silicone. 

40  La  seconde  variante  de  réalisation  représentée  sur 
les  figures  3  et  4  diffère  essentiellement  de  la  précéden- 
te  en  ce  que  l'élément  de  bordure  6A  est  constitué  à 
partir  d'un  feuillard,  mis  en  forme  pour  constituer  un  pro- 
filé  de  section  en  forme  de  U,  refermé  sur  lui-même  et 

45  disposé  avantageusement  sur  la  totalité  du  contour  de 
la  partie  inférieure  4a  du  corps  de  chauffe  4  pour  l'en- 
serrer  fixement  par  sertissage  périphérique.  Bien  enten- 
du  d'autres  types  de  section  pourront  être  envisagés. 

De  manière  à  parfaire  la  fixation,  au  moins  l'une  des 
50  branches  11,  1  2  du  U  du  profilé  constituant  l'élément  de 

bordure  6A,  de  manière  préférentielle,  la  branche  infé- 
rieure  1  2,  est  collée  sur  la  surface  inférieure  4b  du  corps 
de  chauffe  4  avec  laquelle  il  est  en  contact  de  manière 
à  renforcer  sa  fixation. 

55  Ici  encore  il  s'agira  d'une  colle  au  silicone  C.  Il  est 
évident  que  la  colle  peut  également  entourer  toute  la 
surface  interne  du  U  formé  par  l'élément  de  bordure  6A. 

En  outre,  s'agissant  d'un  fer  comportant  une  cham- 

4 
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bre  de  vaporisation,  la  plaque  à  faible  coefficient  de  frot- 
tement  5  est  obtenue  par  découpe  d'un  matériau  sélec- 
tionné,  sur  laquelle  sont  prévues  des  orifices  de  vapo- 
risation  2  destinés  en  outre  à  assurer  une  fixation  par 
sertissage,  de  type  connu,  de  ladite  plaque  5  dans  des  s 
trous  correspondants  13  de  la  partie  inférieure  4a  du 
corps  de  chauffe  4. 

Cette  fixation  peut  être  renforcée  ici  encore  par  as- 
sociation  d'une  colle  C  au  silicone  interposée  entre  la 
plaque  5  et  le  corps  de  chauffe  4.  10 

Bien  que  dans  les  diverses  formes  d'exécution  dé- 
crites  jusqu'à  présent  la  fixation  des  différents  éléments 
de  la  semelle  soit  réalisée  le  plus  souvent  par  collage, 
il  est  possible,  selon  diverses  variantes,  de  fixer  la  pla- 
que  de  semelle  5  et/ou  l'élément  de  bordure  6  par  15 
d'autres  moyens  de  types  connus,  associés  ou  non  au 
collage,  comme  par  exemple  par  vissage,  rivetage,  ser- 
tissage,  surmoulage,  soudage,  etc.  Par  ailleurs,  dans 
ces  formes  d'exécution,  il  est  possible  d'utiliser  d'autres 
types  de  matériaux  que  ceux  présentés  jusqu'ici.  Ainsi,  20 
par  exemple,  l'élément  de  bordure  6  peut  être  fabriqué 
à  partir  d'un  autre  type  d'alliage  métallique,  comme  par 
exemple  le  titane,  ou  à  partir  d'un  matériau  non-métal- 
lique,  comme  par  exemple  un  matériau  de  type  cérami- 
que.  25 

Selon  les  exemples  de  réalisation  successifs  pré- 
sentés  aux  figures  5  et  6,  le  mode  de  fixation  de  la  bor- 
dure  6  diffère  légèrement.  A  la  figure  5,  la  plaque  5  à 
faible  coefficient  de  frottement  comporte  de  préférence 
un  rebord  latéral  replié  vers  le  haut.  Par  ailleurs,  con-  30 
trairement  au  mode  d'exécution  précédent,  cette  plaque 
occupe  avantageusement  une  surface  correspondant 
sensiblement  à  toute  la  surface  de  la  semelle. 

L'assemblage  de  la  bordure  6  présentant  de  bon- 
nes  caractéristiques  de  résistance  aux  chocs  est  obtenu  35 
de  préférence  par  matriçage  ou  frappe  à  froid  sous  forte 
pression  de  la  plaque  6  en  matériau  relativement  dur 
contre  la  plaque  5  en  matériau  plus  mou  pour  assurer 
leur  liaison  par  interpénétration  des  matériaux  ;  le  ma- 
tériau  le  plus  mou  5  pénétrant  dans  les  ouvertures  14  40 
prévues  dans  le  matériau  le  plus  dur  6,  tel  que  montré 
à  la  figure  7.  D'autre  modes  d'assemblages  conférant 
des  résultats  similaires,  comme  par  exemple  la  frappe 
à  chaud,  peuvent  également  être  envisagés. 

Comme  on  le  voit  sur  cette  figure,  l'effet  du  pressa-  45 
ge  à  froid  est  double:  il  y  a  à  la  fois  pénétration  du  ma- 
tériau  dur  6  dans  le  matériau  mou  5  et  fluage  du  maté- 
riau  mou  qui  vient  remplir  les  orifices  14  prévues  dans 
le  matériau  dur.  Cet  effet  de  remplissage,  comparable 
à  la  pose  d'un  rivet,  procure  un  maintien  rigide  et  dura-  so 
ble.  Sur  ce  mode  de  fixation,  il  est  avantageux  de  prévoir 
une  multiplicité  d'orifices  14  répartis  selon  un  agence- 
ment  donné  sur  la  surface  de  la  bordure  inférieure  de  la 
semelle  6a.  L'agencement  ou  la  répartition  des  orifices 
peut  varier  selon  une  infinité  de  possibilités,  en  fonction  55 
de  la  forme  de  la  bordure  6a,  du  nombre  d'ouvertures 
14,  de  leur  forme,  de  leur  dimension,  etc.  Dans  l'exem- 
ple  présenté,  les  ouvertures  sont  circulaires.  Selon  di- 
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verses  variantes,  ces  ouvertures  peuvent  prendre  une 
multitudes  de  formes,  au  gré  de  l'imagination  du  con- 
cepteur.  Ceci  permet  de  réaliser  un  design  qui  soit  à  la 
fois  fonctionnel  et  esthétique,  la  répartition  pouvant 
même  servir  à  procurer  certains  effets  visuels,  décora- 
tifs,  ou  permettre  de  reproduire  certaines  formes  géo- 
métriques,  motifs,  lettrages  ou  autre.  Les  limites  dimen- 
sionnelles  sont  très  variables,  selon  la  configuration,  les 
matériaux  utilisés,  la  pression  de  frappe,  etc.  L'espace 
de  pénétration  doit  être  suffisamment  grand  pour  per- 
mettre  le  fluage  du  matériau  mou,  sans  toutefois  utiliser 
des  dimensions  excessives,  qui  risqueraient  de  rendre 
difficile  la  liaison  mécanique  entre  les  deux  matériaux. 

Par  ailleurs,  il  est  à  noter  que  ce  mode  de  fixation 
de  la  bande  6  par  interpénétration  des  matériaux  permet 
d'obtenir  un  effet  d'arêtes  dû  à  la  présence  des  micro- 
arêtes  15  situées  à  la  jonction  des  deux  matériaux,  à  la 
périphérie  des  ouvertures  14.  Il  a  été  constaté  que  le 
présence  de  ces  micro-arêtes  15  occasionne  un  effet 
bénéfique  sur  le  repassage. 

De  manière  non  limitative  dans  le  choix  des  maté- 
riaux,  la  plaque  5  à  faible  coefficient  de  frottement  est 
obtenue  par  découpe  d'un  flan  d'aluminium  de  préféren- 
ce  émaillé,  alors  que  l'élément  de  bordure  6  est  de  pré- 
férence  en  acier  inoxydable.  La  plaque  5  et/ou  l'élément 
de  bordure  6  peuvent  évidemment  être  fabriqués  à  partir 
d'autres  types  de  matériaux.  Ainsi,  par  exemple,  l'élé- 
ment  de  bordure  6  peut  être  fabriqué  en  alliage  de  titane. 

La  figure  6  illustre  une  variante  de  cette  dernière 
forme  d'exécution  où  la  plaque  5  est  remplacée  par  le 
corps  4  dont  la  surface  inférieure  4'  est  conformée  pour 
jouer  le  rôle  de  la  plaque  5  de  la  forme  d'exécution  pré- 
cédente.  La  plaque  5  est  donc  en  fait  substituée  par  la 
surface  inférieure  4'  du  corps  4.  Le  matériau  utilisé  doit 
évidemment  se  prêter  à  la  frappe  à  froid,  et  rencontrer 
les  exigences  de  glisse  et  de  nettoyabilité  souhaitées 
pour  la  portion  centrale  de  la  semelle. 

Selon  d'autres  variantes  non  illustrées,  il  est  prévu 
de  construire  une  semelle  à  bords  renforcés  selon  l'in- 
vention  dont  une  partie  de  la  bande  6  est  prévue  en  un 
matériau  donné,  au  moins  une  autre  partie  étant  réali- 
sée  en  au  moins  un  autre  matériau. 

Enfin  il  est  intéressant  de  noter  que  le  pourcentage 
de  la  partie  recouverte  de  matériaux  relativement  durs 
par  rapport  aux  matériaux  relativement  plus  mous  peut 
varier  librement  en  particulier  en  fonction  de  considéra- 
tions  économiques,  esthétiques,  mécaniques,  etc. 

Dans  les  parties  recouvertes  par  le  matériau  relati- 
vement  dur,  le  pourcentage  de  matériau  relativement 
mou  affleurant  à  travers  les  ouvertures  qui  servent  à 
l'accrochage  peut  varier  considérablement,  mais  se  si- 
tue  en  général  entre  5  %  et  40  %,  et  de  préférence 
autour  de  20  %. 

Revendications 

1  .  Fer  à  repasser  comprenant  un  corps  de  chauffe  (4), 

EP  0  713  937  A1 

5 



7 EP  0  713  937  A1 8 

une  semelle  (1),  associée  au  corps  de  chauffe,  un 
circuit  de  chauffe,  associé  ou  non  à  une  chambre 
de  vaporisation,  caractérisé  en  ce  que  la  semelle 
(1)  est  constituée  par  : 

5 
un  premier  matériau  (5;  4')  à  faible  coefficient 
de  frottement  recouvrant  au  moins  en  partie  sa 
surface  inférieure  et  possédant  des  caractéris- 
tiques  mécaniques  lui  conférant  des  qualités  de 
résistance  à  l'usure,  de  glisse  et  de  nettoyabi-  10 
lité, 
un  second  matériau  (6)  recouvrant  au  moins 
une  partie  de  son  contour  (4c)  de  façon  à  for- 
mer  un  élément  de  bordure  et  possédant  des 
caractéristiques  mécaniques  lui  conférant  des  15 
qualités  de  résistance  aux  chocs. 

2.  Fer  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  la  semelle 
(1  )  est  rapportée  et  fixée  contre  la  surface  inférieure 
(4b)  de  la  partie  inférieure  (4a)  du  corps  de  chauffe.  20 

3.  Fer  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  la  portion 
de  la  semelle  en  premier  matériau  (4')  est  confor- 
mée  dans  la  portion  inférieure  du  corps  de  chauffe 
(4).  25 

4.  Fer  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
dans  lequel  le  premier  matériau  (4';  5)  occupe  la 
plus  grande  portion  de  la  semelle  (1),  notamment 
de  sa  partie  sensiblement  centrale.  30 

5.  Fer  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  dans 
lequel  l'élément  de  bordure  (6)  recouvre  au  moins 
une  portion  de  la  partie  inférieure  du  bord  (4c)  de 
façon  à  former  une  bordure  inférieure  (6a)  de  la  35 
semelle  et/ou  au  moins  une  portion  de  la  partie  laté- 
rale  du  bord  (4c)  de  façon  à  former  une  bordure  laté- 
rale  (6b). 

6.  Fer  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  dans  40 
lequel  l'élément  de  bordure  (6)  est  disposé  dans  la 
zone  de  la  pointe  (7)  de  la  semelle  et/ou  dans  la 
zone  de  talon  (8)  du  fer. 

7.  Fer  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  dans  45 
lequel  l'élément  de  bordure  (6)  est  disposé  sur  la 
totalité  du  pourtour  de  la  semelle. 

8.  Fer  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
dans  lequel  l'élément  de  bordure  (6)  est  fixé  sur  le  so 
bord  (4c)  de  la  partie  inférieure  (4a)  du  corps  de 
chauffe  (4)  d'une  part  par  collage  (  C  )  de  la  bordure 
inférieure  (6a)  de  la  semelle  et  d'autre  part  par  des 
pattes  de  fixation  (9)  issues  ponctuellement  dudit 
rebord  (6)  et  aptes  à  pénétrer  dans  des  logements  55 
(10)  de  la  partie  inférieure  (4a)  du  corps  de  chauffe 
(4)  pour  y  être  immobilisées  par  vrillage. 

9.  Fer  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  dans 
lequel  l'élément  de  bordure  (6A)  est  constitué,  à 
partir  d'un  feuillard  mis  en  forme  pour  constituer  un 
profilé  de  section  donnée,  notamment  en  forme  de 
U,  refermé  sur  lui-même  et  disposé  sur  au  moins 
une  portion  du  pourtour  de  la  partie  inférieure  (4a) 
du  corps  de  chauffe  (4)  pour  l'enserrer  fixement  par 
sertissage  périphérique. 

10.  Fer  selon  la  revendication  9,  dans  lequel  au  moins 
l'une  des  branches  (11,  12)  du  profilé  constituant 
l'élément  de  bordure  (6A)  préférentiellement  celle 
inférieure  (12)  est  collée  sur  la  surface  inférieure 
(4b)  du  corps  de  chauffe  (4)  avec  laquelle  il  est  en 
contact,  de  manière  à  renforcer  sa  fixation. 

11.  Fer  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
dans  lequel  l'élément  de  bordure  (6;  6A)  est  fixé  par 
une  méthode  de  fixation  mécanique  tel  le  vissage, 
rivetage,  sertissage,  surmoulage,  soudage,  asso- 
cié  ou  non  à  un  collage. 

12.  Fer  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  dans 
lequel  l'assemblage  de  l'élément  de  bordure  (6)  est 
obtenu  notamment  par  matriçage  ou  frappe  à  froid 
sous  forte  pression  dudit  élément  (6)  en  matériau 
relativement  dur  contre  la  plaque  (4';  5)  en  matériau 
plus  mou  pour  assurer  leur  liaison  par  interpénétra- 
tion  des  matériaux  ;  le  matériau  le  plus  mou  (4';  5) 
pénétrant  dans  les  ouvertures  (14)  prévues  dans  le 
matériau  le  plus  dur  (6). 

13.  Fer  selon  la  revendication  1  2,  dans  lequel  l'effet  du 
pressage  à  froid  est  tel  qu'il  procure  à  la  fois  péné- 
tration  du  matériau  dur  (6)  dans  le  matériau  mou 
(4';  5)  et  fluage  du  matériau  mou  qui  vient  remplir 
les  orifices  (14)  prévus  dans  le  matériau  dur. 

14.  Fer  selon  l'une  des  revendications  12  ou  13,  dans 
lequel  une  multiplicité  d'orifices  (14)  sont  répartis 
selon  un  agencement  donné  sur  la  surface  de  la 
bordure  inférieure  de  la  semelle  (6a). 

15.  Fer  selon  l'une  des  revendications  12  à  14,  dans 
lequel  l'agencement  des  ouvertures  (14)  procure 
certains  effets  visuels,  décoratifs,  ou  permet  de 
reproduire  certaines  formes  géométriques,  motifs, 
lettrages  ou  autre. 

16.  Fer  selon  l'une  des  revendications  12  à  15,  dans 
lequel  les  ouvertures  (14)  ont  une  forme  quelcon- 
que,  notamment  circulaire. 

17.  Fer  selon  l'une  des  revendications  12  à  15,  dans 
lequel  des  micro-arêtes  (15)  sont  conformées  à  la 
jonction  des  deux  matériaux,  à  la  périphérie  des 
ouvertures  (14). 

6 
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18.  Fer  selon  l'une  des  revendications  1  à  17,  dans 
lequel  la  plaque  (4';  5)  en  premier  matériau  est  fabri- 
quée  en  alliage  d'aluminium,  notamment  en  alumi- 
nium  émaillé. 

5 
19.  Fer  selon  l'une  des  revendications  1  à  17,  dans 

lequel  la  plaque  (4';  5)  en  premier  matériau  est  fabri- 
quée  en  alliage  de  titane. 

20.  Fer  selon  l'une  des  revendications  1  à  17,  dans  10 
lequel  l'élément  en  second  matériau  (6)  est  en  acier 
inoxydable. 

21.  Fer  selon  l'une  des  revendications  12  à  17,  dans 
lequel  l'élément  en  second  matériau  (6)  est  en  15 
matériau  non  métallique,  notamment  en  matériau 
de  type  céramique. 
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